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Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées.

1 / En tant que représentants des assurés sociaux

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT)
Titulaires :

Monsieur Monsieur François KINDT
Madame Madame Claudine Le GUILLOUS

Suppléants :
Madame Madame Véronique De SOTOMAYOR
Madame Madame Marie-Hélène SANTERRE

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Alain ARNEFAUX
Monsieur Monsieur Olivier SIMON

Suppléants :
----- -----
----- -----

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO)
Madame Titulaires :
Madame Madame Denise DEHAME
Monsieur Monsieur Jean-Baptiste KONIECZNY

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l'article L. 216-3 ;

Arrêté du 17 juin 2022
portant nomination des membres du conseil de l'Union pour la Gestion des Établissements des 

Caisses d'Assurance Maladie des Hauts-de-France

La ministre de la santé et de la prévention
Le ministre du travail, du plein-emploi et de l'insertion

Sont nommés membres du conseil de l'Union pour la Gestion des Établissements des Caisses 
d'Assurance Maladie des Hauts-de-France

Vu l'arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des unions de gestion des établissements des 
caisses de l'assurance maladie ;

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de 
l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

A R R Ê T E

Article 1er



Suppléants :
Monsieur Monsieur Gérald LESTOQUOY
Madame Madame Virginie VERHILLE

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des
Cadres (CFE – CGC)

Titulaire :
Monsieur Monsieur Jérôme AMORY

Suppléant :
Monsieur Monsieur Eric AIME

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC)
Titulaire :

Madame Madame Karine DESCHARLES
Suppléant :

Madame Madame Dominique VISTICOT

2 / En tant que représentants des employeurs

Sur désignation du Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Didier BONNEAU
Monsieur Monsieur Laurent LACONDEMINE
Madame Madame Amélie TULLIEZ
Monsieur Monsieur Christian WINNICKI

Suppléants :
Monsieur Monsieur Arnaud COUSIN
Monsieur Monsieur Mickaël JUPIN
Monsieur Monsieur Antonio MARTOS
Madame Madame Viviane PENNEQUIN

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Lilian CHAVANON
Monsieur Monsieur Patrick FOULON
Monsieur Monsieur Didier SILVAIN

Suppléants :
----- -----
----- -----
----- -----

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité (U2P)
Titulaire :

Monsieur Monsieur Jean-Luc MARCOTTE
Suppléant :

Monsieur Monsieur Alain DUCIEL

3 / En tant que représentants de la fédération nationale de la mutualité Française

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF)
Titulaires :

Madame Madame Isabelle BOURET
Madame Madame Brigitte CRESSON

Suppléants :
Monsieur Monsieur Vincent BARALLE
Monsieur Monsieur Michel BOUREL



Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 17 juin 2022

La Cheffe de l'antenne de Lille de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale

Chantal COURDAIN

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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ARRÊTÉ modificatif n° 1 du 17 juin 2022 

portant modification des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Roubaix-Tourcoing 

 

La ministre de la santé et de la prévention 

Le ministre du travail, du plein-emploi et de l’insertion 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R.121-7 et D. 231-1 à D. 231-

4 ; 

 

Vu l’arrêté du 4 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de 

Roubaix-Tourcoing ; 

 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne de 

Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu la modification formulée par l’union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS). 

 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1
er

 

 

L’arrêté ministériel du 4 avril 2022 susvisé est complété comme suit : 

 

«   Article 1 

 

4/ En tant que représentants d’institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie 
Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) 

Titulaires : 

Madame Nelly VANTORRE (arrivée sur siège vacant)   » 

 

 

Le reste est sans changement. 

 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts de France. 

 

          Fait à Lille, le 17 juin 2022 

 

                                               La Cheffe de l'antenne de Lille  

              de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                                    d'audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

                    

              Chantal COURDAIN 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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